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EXTRAIT DU CAHIER DES CHARGES  
DE L’APPELLATION D'ORIGINE CONTRÔLÉE 

« SAINT-ÉMILION GRAND CRU » 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVERTISSEMENT 
 
 

 
Cette modification du cahier des charges ne saurait préjuger de la rédaction finale qui sera retenue 
après instruction par le comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons 
alcoolisées, et des eaux-de-vie de l’INAO, sur la base notamment des résultats de la procédure 
nationale d’opposition. 
 
Les oppositions éventuelles qui seront formulées dans le cadre de la présente procédure ne peuvent 
porter que sur les éléments modifiés du cahier des charges : 
 
- Les modifications apparaissent dans le corps du texte en caractères gras. 
- Les dispositions proposées à la suppression apparaissent en caractères barrés XXX 
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Cahier des charges de l’appellation d’origine contrôlée « SAINT-ÉMILION GRAND CRU » 

  
/…/ 

 
CHAPITRE III 

  
I. ― Principaux points à contrôler et méthodes d’obtention 

  
 

 
POINTS PRINCIPAUX À CONTRÔLER 

 
MÉTHODES D’ÉVALUATION 
 

A. ― RÈGLES STRUCTURELLES 
 

  
A.1. Appartenance des parcelles plantées à l’aire 
délimitée 

  
Contrôle documentaire (à l’aide d’un système 
d’information géographique et de la fiche CVI tenue à 
jour) et contrôle sur le terrain 

  
A.2. Potentiel de production revendicable 
(encépagement et règles de proportion, suivi des 
mesures transitoires, densité de plantation et palissage, 
vignes abandonnées) 

  
Réalisation de contrôles : 
  

- documentaires (en se basant sur la fiche 
d’encépagement du CVI et à partir des données du 
système d’information géographique) 

   -   sur le terrain 
  

A.3. Outil de transformation, élevage, 
conditionnement et stockage 

  
  

  
Lieu de vinification 

  
Contrôle documentaire et contrôle sur site 

  
Capacité minimale de vinification 

  
Contrôle documentaire (inventaire des contenants) 

  
Elevage (durée) 

  
Contrôle Documentaire et contrôle sur site (suivi de 
l’élevage en bouteille) 

  
Traçabilité du conditionnement 

  
Contrôle documentaire (tenue de registre) et contrôle 
sur site 

  
Lieu de stockage pour les produits conditionnés 

  
Contrôle documentaire et contrôle sur site 

 
B. ― RÈGLES LIÉES AU CYCLE DE PRODUCTION 
 

  
B.1. Conduite du vignoble 

  
  

  
Taille 

  
Comptage du nombre d’yeux francs par souche et 
description du mode de taille 

  
Règles de palissage et de hauteur de feuillage 

  
Contrôle sur le terrain 
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Charge maximale moyenne à la parcelle Contrôle sur le terrain dans les six semaines précédant 
la récolte 
 

  
Etat cultural de la vigne 

  
Contrôle à la parcelle 
  
Sont considérées à l’abandon les vignes : 
  

- non taillées avec présence significative de plantes 
ligneuses autres que la vigne dans la parcelle,  

   - ou non taillées avec présence significative de  
maladies cryptogamiques 

  
B.2. Récolte, transport et maturité du raisin 

  
  

  
Dispositions particulières de récolte 

  
Contrôle sur le terrain et sur site (tri de la vendange) 

  
Maturité du raisin 

  
Vérification des enregistrements (fiche d’information 
précisant la méthode de suivi de maturité et les 
richesses en sucres fermentescibles) chez les 
opérateurs 
  
Par examen visuel du raisin 

  
B.3. Transformation, élaboration, élevage, 
conditionnement, stockage 

  
  

  
Pratiques ou traitements œnologiques 
(enrichissement) 

  
Contrôle documentaire et contrôle sur site 

  
Suivi des dates relatives au conditionnement 

  
Contrôle documentaire et contrôle sur site 

  
B.4. Déclaration de récolte et déclaration de 
revendication 

  
  

  
Manquants 

  
Contrôle documentaire (tenue à jour de la liste) et 
contrôle sur le terrain 

  
Rendement autorisé  

  
Contrôle documentaire (contrôle des déclarations, 
augmentation du rendement pour certains opérateurs 
[suivi des autorisations accordées par les services de 
l’INAO, après enquête desdits services sur demande 
individuelle de l’opérateur]) 

  
VSI, volumes récoltés en dépassement du rendement 
autorisé 

  
Contrôle documentaire (suivi des attestations de 
destruction) 

  
Déclaration de revendication 

  
Contrôle documentaire et contrôle sur site (respect 
des modalités et délais, concordance avec la 
déclaration de récolte, de production). 

  
Contrôle de la mise en circulation des produits 
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C. ― CONTRÔLES DES PRODUITS 
 
  
Vins non conditionnés 

  
Examen analytique et organoleptique 

  
Vins conditionnés 

  
Examen analytique et organoleptique  

  
  
  

II. ― Références concernant la structure de contrôle 
  
Institut national de l’origine et de la qualité (INAO), TSA 30003, 93555 Montreuil-sous-Bois Cedex, 
téléphone : (33) (0)1-73-30-38-00, télécopie : (33) (0)1-73-30-38-04, courriel : info@inao.gouv.fr. 
  
  
Le contrôle du respect du présent cahier des charges est effectué par un organisme tiers offrant des garanties 
de compétence, d'impartialité et d'indépendance, pour le compte de l'INAO, sur la base d'un plan de contrôle 
approuvé. 

 
Le plan de contrôle rappelle les autocontrôles réalisés par les opérateurs sur leur propre activité et les 
contrôles internes réalisés sous la responsabilité de l'organisme de défense et de gestion. Il indique les 
contrôles externes réalisés par l'organisme tiers ainsi que les examens analytique et organoleptique. 
L’ensemble des contrôles est réalisé par sondage.  

 
  

 ----------------------- 
 


